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Application des recommandations du Comité des commissaires aux comptes

Rapport du Secrétaire général

Additif

1. Au paragraphe 10 de sa résolution 47/211 du 23 décembre 1992, ainsi qu’au
paragraphe 5 de sa résolution 48/216 B du 23 décembre 1993, l’Assemblée générale
a demandé au Secrétaire général et aux chefs de secrétariat des organismes et
programmes des Nations Unies de présenter des rapports indiquant les mesures
qu’ils auraient prises ou qu’ils envisageraient de prendre comme suite aux
recommandations du Comité des commissaires aux comptes, incluant notamment des
calendriers d’application.

2. Le Secrétaire général a l’honneur de transmettre à l’Assemblée générale la
réponse du chef de secrétariat de l’Institut des Nations Unies pour la formation
et la recherche (UNITAR) concernant les recommandations formulées par le Comité
des commissaires aux comptes dans son rapport sur l’exercice clos le
31 décembre 1994 1.

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session,
Supplément No 5D (A/50/5/Add.4).
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